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La jurisprudence du 
tribunal fédéral en 
2006

Chaque année, plusieurs milliers de mémoi-
res de recours sont déposés dans la boîte aux 
lettres du Tribunal fédéral de Mon-Repos. 
Parmi eux, quelques centaines concernent 
des litiges liés à l’aménagement du territoi-
re, la police des constructions ou la protec-
tion de l’environnement. Si certains de ces 
recours ressemblent davantage à des cris de 
désespoir qu’à de véritables argumentations 
juridiques, d’autres posent parfois des ques-
tions pertinentes au sujet de l’interprétation 
des lois, de leurs rapports entre elles ou de 
leur constitutionnalité. Enfin, quelques-uns 
misent, courageusement, sur le revirement 
d’une jurisprudence qui ne leur est pas fa-
vorable. Quoi qu’il en soit, tous ces recours 
contribuent à l’évolution du droit sur l’amé-
nagement du territoire et la protection de 
l’environnement. Ainsi, en 2006, le Tribunal 
fédéral s’est prononcé sur des affaires tou-
chant presque tous les aspects de l’aména-
gement du territoire et de la protection de 
l’environnement. Les recours concernant 
l’implantation d’antennes de téléphonie mo-
bile en sont, d’ailleurs, le parfait exemple. 
Sur la base de ces considérations, le résumé 
de la jurisprudence fédérale présenté ci-
dessous regroupe une quarantaine d’arrêts. 
Certains d’entre eux traitent de problèmes 
nouveaux en corrélation avec l’évolution de 
la technique (éoliennes, téléphonie mobile), 
des loisirs (aéromodélisme) ou, encore, des 
mœurs (night-club, carillon d’église). Enfin, 
d’autres ont représenté des occasions idéa-
les pour le Tribunal fédéral de rappeler sa ju-
risprudence et de la développer (non-classe-
ment, constructions hors zone à bâtir, etc.).

1. Planifi cation

1.1 Obligation de planifi er

Parfois, lorsqu'une autorité compétente se 
trouve face à un projet de construction ou 
d'installation d'une certaine importance, elle 
ne peut accorder l'autorisation de construire 
y relative sans auparavant procéder à l'adop-
tion d'un plan d'affectation spécial. Si cette 
obligation est mentionnée de manière géné-
rale à l'art. 2 de la loi fédérale sur l'aménage-
ment du territoire, il arrive qu'elle soit spécifi -
quement prévue au sein de la législation 
spéciale. Par exemple, l'art. 17 de l'ordon-
nance fédérale sur le traitement des déchets 
prévoit que le site d'implantation des installa-
tions de traitement des déchets, notamment 
des décharges contrôlées et des autres instal-
lations importantes, doit être prévu au sein 
du plan directeur cantonal. Eu égard à cette 
disposition, le Tribunal fédéral a jugé qu'un 
projet de construction d'un centre de recy-
clage de gravats de construction, qui ne trai-
terait que 30'000 tonnes de déchets de chan-
tier par année, ne tombait pas sous son 
champ d'application1. Un tel projet ne néces-
sitait ainsi aucune planifi cation au niveau can-
tonal et une simple autorisation de construire 
suffi sait à sa réalisation. En effet, si l'existence 
du centre de recyclage de gravats de construc-
tion allait, certes, engendrer une augmenta-
tion du trafi c à hauteur de 19 camions par 
jour, il était à noter qu'aucune matière à ris-
que n'y serait traitée et recyclée. Enfi n, tou-
jours selon le Tribunal fédéral, se différenciant 
tant sur le plan qualitatif que quantitatif des 
autres centres de dépôt ou de crémation des 
déchets, dont les effets sur l'environnement 
sont très importants, l'installation de recycla-
ge litigieuse se rapprochait davantage, de par 
ses effets et son aspect, d'une quelconque 
installation de production industrielle.
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1.2 Adaptation de la planifi cation

En corrélation nécessaire avec l'obligation 
d'adopter des plans d'affectations, l'obligation 
d'adapter cette même planifi cation incombe 
également aux autorités compétentes lorsque les 
circonstances se sont sensiblement modifi ées 
(art. 21 al. 2 LAT). Il s'agit là de mettre en balance 
la nécessité d'adapter la planifi cation face à l'in-
térêt à la stabilité des plans. 
Ainsi, dans un arrêt concernant la nécessité 
d'adapter le plan de zones de la commune de 
Dornach (SO), notre cour suprême a-t-elle souli-
gné le fait qu'un intérêt, même important, à la 
modifi cation de la planifi cation ne suffi t pas pour 
exiger son adaptation, il faut encore que les cir-
constances aient changé de manière substantiel-
le2. 
En l'occurrence, le recourant ne pouvait invoquer 
l'intérêt public à la préservation d'un biotope di-
gne de protection pour demander la modifi ca-
tion du plan d'affectation communal, parce que 
ce biotope existait déjà depuis dix ans lors de 
l'adoption du plan d'affectation litigieux et qu'il 
n'est, par conséquent, survenu aucun change-
ment de circonstance au sens de l'art. 21 al. 2 
LAT.
Dans une autre affaire concernant la Commune 
d'Yverdon-les-Bains (VD), il a été considéré 
qu'une conjoncture peu favorable dans le secteur 
de l'hôtellerie ne constituait pas une circonstance 
nouvelle nécessitant la réaffectation en zone 
d'habitat d'une parcelle jusqu'alors sise en zone 
hôtelière3. En effet, le recourant avait acheté 
cette parcelle en 1986 alors qu'elle était déjà af-
fectée à des fi ns hôtelières et que l'on connaissait 
déjà à l'époque les diffi cultés liées à la réalisation 
et à la rentabilisation d'un nouvel hôtel.

1   Arrêt du TF 1A.149/2005 du 9.2.2006, Reigoldswil (BL), pu-
blié in: URP/DEP 2006 373.

2   Arrêt du TF 1A.113/2005 du 17.1.2006, Dornach.

3   Arrêt du TF 1P.596/2005 du 18.1.2006, Yverdon-les-Bains.
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Enfi n, dans autre arrêt concernant le nouveau 
plan de zones de la Commune de Bulle, le Tribu-
nal fédéral a précisé que, dans le cadre d'une ré-
vision générale d'un plan d'aménagement local, 
l'existence de circonstances nouvelles devait être 
examinée au regard de l'ensemble du territoire 
communal4. Dès lors, les habitants d'un secteur 
de la ville ne pouvaient prétendre que les circons-
tances ne s'étaient pas modifi ées au sein de leur 
quartier, afi n d'éviter un changement d'affecta-
tion des parcelles sur lesquelles ou à proximité 
desquelles ils résidaient. Bien au contraire, l'évo-
lution démographique globale de la commune, 
ainsi que le développement prévisible et attendu 
du quartier litigieux par sa liaison à la future rou-
te de contournement de la ville, constituaient 
sans conteste une modifi cation des circonstances 
de nature à justifi er un nouvel examen général 
du plan de zones local.

1.3 Dimensionnement des zones et 
pesée des intérêts

Pour les autorités, la question principale n'est pas 
moins de savoir quand faut-il planifi er ou adapter 
la planifi cation que comment faut-il planifi er. Le 
dimensionnement de la zone à bâtir se révèle en 
effet souvent un problème épineux. Pour gérer ce 
problème, les communes peuvent notamment 
échelonner la réalisation de l'équipement en 
zone à bâtir et contrôler ainsi, en partie, l'inves-
tissement public et la structure de l'habitat. 
Néanmoins, comme l'a rappelé le Tribunal fédé-
ral au sujet du plan de zones d'Unterlunkhofen 
(AG), il n'est pas possible de prévoir qu'une par-
tie de la zone à bâtir ne sera défi nitivement 
constructible qu'après décision du conseil com-
munal5. En effet, il ne s'agit là plus d'un échelon-
nement de la viabilisation, mais de la zone à bâtir, 
ce qui est inconciliable avec l'art. 15 LAT qui pré-
conise que la zone à bâtir dans son entier doit 
pouvoir être construite. En l'occurrence, la zone à 
bâtir de 2e étape litigieuse a fi nalement été 
considérée comme située hors zone à bâtir, vu 
que l'ensemble de la zone à bâtir était largement 

surdimensionné.
Alors que le dimensionnement de la zone à bâtir 
est en principe fonction du besoin de zone à bâtir 
dans les quinze prochaines années, c'est l'espace 
véritablement nécessaire aux grands projets si-
tués hors du milieu bâti qui détermine l'étendue 
de la zone spéciale y relative. Dans un cas concer-
nant la création d'une zone spéciale pour la 
construction d'un centre de sécurité routière 
dans une gravière, le Tribunal fédéral a d'ailleurs 
inclus au sein des espaces véritablement néces-
saires non seulement les bâtiments et installa-
tions indispensables à l'exploitation, mais aussi 
les espaces verts permettant une meilleure inté-
gration du projet dans le paysage, ainsi que les 
surfaces de compensation écologiques corres-
pondantes6. Ainsi, dans le cas particulier, la zone 
spéciale ne pouvait être considérée comme mani-
festement surdimensionnée.
A ce sujet, dans un arrêt concernant un projet de 
parc éolien sur les crêtes du Jura neuchâtelois, le 
Tribunal fédéral a rappelé que la révision partielle 
d'un plan d'affectation - par l'adoption d'un plan 
d'affectation spécial - ne devait pas être soumise 
à des exigences moins strictes que l'octroi d'une 
dérogation selon l'art. 24 LAT7. Cependant l'évo-
lution des circonstances, une mise en œuvre cor-
recte des buts et principes de l'aménagement du 
territoire, ainsi qu'une concrétisation du plan di-
recteur cantonal, commandent parfois de réviser 
un plan d'affectation dans un périmètre restreint 
et en vue d'un projet particulier. Dans de telles 
situations, l'autorité de planifi cation peut alors 
prendre les décisions nécessaires sans pour autant 
être limitée par une interprétation trop stricte des 
critères de l'art. 24 LAT.

1.4 Rapport selon l'article 47 OAT 
et EIE

Enfi n, la nécessité de coordonner l'aménagement 
du territoire avec d'autres impératifs relevant, 
eux aussi, de l'aménagement du territoire (p. ex. 
plans sectoriels ou directeurs), ou résultant de la 
protection de l'environnement (p. ex. valeurs li-
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mites d'immissions), tient une place toute parti-
culière au sein de la législation fédérale. Ainsi, 
l'art. 47 de l'ordonnance fédérale sur l'aménage-
ment du territoire exige des autorités de planifi -
cation l'établissement d'un rapport constatant 
que les plans d'affectation sont conformes à la 
législation fédérale ainsi qu'à la planifi cation can-
tonale. Dans une affaire concernant la modifi ca-
tion du plan de zones de la Commune de Lens 
(VS), devant permettre l'agrandissement d'un 
hôtel et la création de places de stationnement 
supplémentaires, le Tribunal fédéral a d'ailleurs 
rappelé que ce rapport de conformité était obli-
gatoire, et non facultatif, lors de l'adoption ou de 
la modifi cation de tout plan d'affectation, sous 
peine d'annulabilité de ce dernier8. Le rapport 
doit établir que les prescriptions légales relatives 
à l'équipement, à la protection contre le bruit ou 
de l'air sont respectées. Cas échéant, il défi nit les 
éventuels aménagements qui permettront de 
pallier les répercussions négatives dues à la réali-
sation de possibilités de construire conformes au 
nouveau plan. La Commune de Lens aurait, en 
l'espèce, dû effectuer, dans le cadre d'un rapport 
de conformité, un pronostic de bruit démontrant 
que l'augmentation prévisible du trafi c pouvait 
être contenue dans des limites acceptables, et 
cela même si les possibilités de construire offertes 
par la nouvelle planifi cation étaient vastes et abs-
traites. La modifi cation de son plan de zones a 
été par conséquent annulée.
Autre instrument exceptionnellement au service 
de la coordination entre l'aménagement du terri-
toire et la protection de l'environnement, l'étude 
d'impact sur l'environnement (EIE) s'impose par-
fois lors de projets d'une certaine ampleur. A ce 
sujet, dans le cas, déjà évoqué, de la construction 
d'un centre de sécurité routière dans une graviè-
re, qui devait évidement faire l'objet d'une telle 
étude, le Tribunal fédéral a tout d'abord précisé 
qu'un classement en zone spéciale, effectué en 
vue d'un projet, peut être assimilé à «un plan 
d'affectation spécial», même si la zone spéciale 
en question est réglée dans le plan général d'af-
fectation et non dans un plan d'affectation spé-

cial9. Dès lors, cette procédure de classement en 
zone spéciale peut être considérée comme déci-
sive en ce qui concerne l'examen précoce et glo-
bal de l'impact sur l'environnement inhérent à un 
tel projet (art. 5 al.3 de l'ordonnance fédérale sur 
l'étude d'impact sur l'environnement). Cepen-
dant, comme seuls certains facteurs ayant une 
incidence sur l'environnement ont été, dans le 
cas présent, réglés au niveau du plan d'affecta-
tion (notamment l'emplacement, la taille et la 
desserte de l'installation), il s'agira d'effectuer 
une EIE en deux étapes, comme le permet le droit 
fédéral (art. 6 OEIE) et le prévoit le droit cantonal 
(art. 20 USD-AG). En l'occurrence, l'autorité avait 
déjà procédé à une étude assez approfondie lors 
de la planifi cation afi n de pouvoir se prononcer 
sur les problèmes environnementaux engendrés 
par le projet. Les aspects non encore traités dans 
le cadre de la procédure de modifi cation du plan 
d'affectation devront, quant à eux, l'être lors de 
la procédure d'autorisation de construire.

4   Arrêt du TF 1P.564/2005 du 13.10.2006, Bulle.

5   Arrêt du TF 1P.578/2005 du 17.2.2006,Unterlunkofen.

6   Arrêt du TF 1A.230/2005 du 4.4.2006, Schafi sheim. Cf. aussi 
Informations VLP-ASPAN 10/2006. 

7  Arrêt du TF 1P.288/2005 du 31.8.2006, Fontaines et les 
Hauts-Geneveys. Publié in: ATF 132 II 408.

8   Arrêt du TF 1A.281/2005 du 21.7.2006, Lens. Cf. aussi 
INFORUM 1/07.

9    Arrêt du TF 1A.230/2005 du 4.4.2006, Schafi sheim. Cf. aussi 
Informations VLP-ASPAN 10/2006.
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2. Conformité à la zone à bâtir

La question de la conformité d'un projet à la 
zone à bâtir ne fait que très rarement l'objet d'ar-
rêts de principe de notre cour suprême en com-
paraison à la problématique des constructions 
hors de la zone à bâtir. L'essentiel des affaires 
concerne, en outre, des litiges à propos de police 
des constructions. On évoquera tout de même le 
cas où le Tribunal cantonal vaudois a refusé 
l'autorisation de construire une maison sur une 
parcelle en reportant l'insuffi sance de surface 
non construite de la parcelle voisine sur la par-
celle litigieuse10. En l'espèce, ces deux parcelles 
résultaient d'un fractionnement survenu en 1979 
qui ne respectait pas le coeffi cient d'occupation 
du sol en ce qui concerne la parcelle voisine. 
Suite à un recours, le Tribunal fédéral a considéré 
qu'une simple disposition communale, prévoyant 
qu' «un fractionnement ne peut pas entraîner 
l'augmentation de la proportion de surface bâ-
tie», peut servir de base légale au report de l'in-
suffi sance de surface non bâtie d'une parcelle à 
une autre, si ces dernières sont issues d'un frac-
tionnement irrégulier n'ayant pas respecté les 
indices d'utilisation du sol. En effet, vu qu'une 
restriction à la constructibilité n'est qu'une at-
teinte minime à la garantie de la propriété, une 
base légale, même peu claire et précise, peut suf-
fi re.

3. Constructions hors zone à bâtir

3.1 Viabilité de l'entreprise agri-
cole ...

A l'inverse des constructions projetées en zone à 
bâtir, le droit fédéral impose lui-même toute une 
série de conditions qui doivent être satisfaites 
pour qu'un projet puisse être considéré conforme 
aux zones en principe non constructibles (p. ex. 
zone forêt ou agricole). Ainsi, au niveau de la 
conformité à la zone agricole, afi n d'éviter que 
des autorisations ne soient délivrées inconsidéré-
ment pour des constructions et installations qui 

seraient rapidement mises hors service suite à 
l'abandon de l'exploitation agricole, le droit fédé-
ral exige que l'installation ou la construction pro-
jetée s'inscrive dans le cadre d'une exploitation 
agricole viable et ne serve pas à une agriculture 
ou à un élevage pratiqué en tant que loisir (art. 
34 al. 4 let. c et art. 34 al. 5 OAT). Ainsi, face à la 
question de la conformité à la zone agricole 
d'une place de sable pour chevaux, les juges de 
Mon Repos ont considéré qu'une bonne réputa-
tion, de bons antécédents, l'expérience et le fait 
d'avoir abandonner son métier pour se consacrer 
exclusivement à l'élevage ne peuvent préjuger à 
eux seuls de la viabilité, ni de la rentabilité de l'ex-
ploitation11. De tels éléments ne permettent pas 
non plus de savoir si des capitaux et des forces de 
travail ont été engagés dans ce projet de manière 
durable, structurée et dans une mesure économi-
quement signifi cative. Le fait que l'exploitation 
en question soit reconnue comme exploitation 
par la loi fédérale sur l'agriculture n'est, enfi n, 
pas plus pertinent en la cause.
Dans une autre affaire concernant une grange 
que désirait construire un éleveur de daims qui 
exploitait également une petite entreprise de 
construction, le Tribunal fédéral a également 
tranché dans le sens de la non-viabilité de l'ex-
ploitation12. Enumérant les indices en faveur de la 
viabilité d'une exploitation (grandeur minimale, 
besoin d'une aide extérieure, etc.), il rappelle que 
la dépense de travail et de temps ne peut, à elle 
seule, pas plus prouver la viabilité de l'entreprise, 
que le fait de recevoir des paiements directs d'ex-
ploitation ou le fait que le demandeur de permis 
exploite depuis longtemps son élevage. Enfi n, 
même si, en l'espèce, l'élevage de daims pourrait 
générer momentanément un gain mensuel maxi-
mal de 1360.-, cela ne prouvait encore pas que 
l'exploitation pût subsister à long terme.
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3.2 ... et nécessité de la construc-
tion projetée

Autre condition de conformité à la zone agricole, 
l'installation ou la construction projetée doit être 
nécessaire à l'exploitation en question. On peut, 
entre autres, déduire de cette condition supplé-
mentaire le principe de non surdimensionnement 
(art. 16a LAT et 34 al. 4 let. a OAT). A ce propos, 
au sujet d'une autorisation de construire un han-
gar devant servir à l'entreposage de machines 
agricoles et de balles rondes de fourrage, les ju-
ges fédéraux ont admis que le stockage de ces 
mêmes balles rondes s'imposait à l'intérieur de ce 
hangar13. Il fallait, par conséquent, en tenir 
compte en ce qui concerne le juste dimensionne-
ment d'une telle construction. La nécessité d'un 
entreposage à couvert des balles rondes ne résul-
tait, en l'occurrence, pas du fait que leur dépôt à 
l'extérieur déprécierait la qualité du fourrage ou 
du sol utilisé à cet effet, mais parce que leur stoc-
kage aurait de toute façon exigé la construction 
d'une surface en dur impliquant par là même une 
modifi cation durable de la nature agricole du sol. 
A l'inverse, toujours en ce qui concerne le juste 
dimensionnement du hangar litigieux, il ne fallait 
pas prendre en compte le projet de construction 
d'une porcherie au sein de la même exploitation 
et du besoin de surface de stockage qu'il engen-
drerait, si, pour diverses raisons, la réalisation de 
ce projet était incertaine (renonciation possible 
au projet, non obtention du permis, etc.). En ef-
fet, il convient de se fonder sur la situation ac-
tuelle de l'exploitation et de ne tenir compte de 
son développement futur que s'il est hautement 
vraisemblable dans un avenir proche.
Par ailleurs, la règle de l'indispensabilité de la 
construction projetée s'applique également aux 
constructions qui servent de logement pour l'en-
treprise agricole (art. 34 al. 3 OAT). D'ailleurs le 
Tribunal fédéral a rappelé ce principe en refusant 
l'autorisation de construire, en zone agricole, un 
nouveau bâtiment qui aurait abrité un pressoir de 
lies de vin et plusieurs appartements14. Tout 
d'abord, selon lui, la construction d'un nouveau 

logement en zone agricole ne se justifi e que si un 
tel objectif n'est pas réalisable par la transforma-
tion de bâtiments déjà existants. Il faut ensuite, 
soit que des raisons objectives liées au fonction-
nement de l'entreprise exigent la présence per-
manente de l'exploitant ou de ses collaborateurs, 
soit que la zone à bâtir la plus proche se révèle 
trop loin ou diffi cilement accessible. Ne sont dès 
lors, par exemple, pas pertinents la commodité et 
le confort personnel des collaborateurs de l'ex-
ploitation. Dans le cas précité, le fonctionnement 
de l'exploitation ne nécessitait pas une présence 
permanente sur les lieux du père et de ses deux 
fi ls, futurs coexploitants. Le bâtiment projeté, 
s'articulant en 15 pièces et devant abriter les 
deux fi ls, leur sœur et leur famille, n'était donc 
pas conforme à la zone agricole. L'invalidité à 
50% de l'un des frères et la présence d'une sœur 
gravement handicapée disposant d'un droit d'ha-
bitation sur l'exploitation agricole ne consti-
tuaient pas des éléments qu'il fallait prendre en 
considération en la cause. En effet, de tels élé-
ments ne se rapportaient qu'à la situation ac-
tuelle et spécifi que de l'exploitation litigieuse, de 
telle sorte que, plus tard, la construction projetée 
ne serait peut-être plus apparue comme néces-
saire.

10  Arrêt du TF 1P.785/2005 du 11.4.2006, Buchillon.

11  Arrêt du TF 1A.256/2005 du 10.3.2006, Brenles. Cf. aussi 
Informations VLP-ASPAN 14/2006. 

12  Arrêt du TF 1A.64/2006 du 7.11.2006, Wattwil. Cf. aussi 

  INFORUM 2/2007.

13  Arrêt du TF 1A.213/2005 du 27.3.2006, Coeuve. Cf. aussi 
Informations VLP-ASPAN 14/2006. Cf. encore Arrêt du TF 
1A.256/2005 du 10.3.2006 qui affi rme qu'en principe les 
dimensions d'une surface de débourrage doivent être infé-
rieures à celles des places de sable utilisées pour les concours 
hippiques.

14  Arrêt du TF 1A.78/2006 du 1.12.2006, Bubendorf.
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3.3 Dérogation

Lorsqu'un projet de construction se révèle non 
conforme à la zone agricole ou aux autres zones 
non constructibles, notamment pour les raisons 
évoquées précédemment, il est toujours possible 
d'obtenir une dérogation au sens de l'art. 24 LAT. 
Cependant, en sus du fait qu'aucun intérêt pré-
pondérant ne doit s'opposer à la réalisation de 
l'ouvrage projeté, il faut encore que son implan-
tation hors zone à bâtir soit imposée par sa desti-
nation. Par exemple, si l'activité d'aéromodélisme 
pouvait, en l'espèce, être autorisée en zone agri-
cole, ce n'était pas le cas, selon le Tribunal fédé-
ral, d'un cabanon, d'un mât et d'une clôture éri-
gés pour des questions de convenance 
personnelle par la société d'aéromodélisme15. En 
effet, ce genre de matériel et le genre d'outils, 
que ces installations serviraient à abriter, pou-
vaient très bien être amenés sur place en cas de 
besoin.
La question de la nécessité du lieu d'implantation 
se pose également lorsque l'on veut empiéter sur 
du terrain non constructible pour équiper une 
zone à bâtir. Une telle solution est souvent envi-
sagée à chaque fois que l'équipement s'avère 
techniquement diffi cile et que la commune n'a 
pas assez tenu compte de ce problème lorsqu'el-
le a délimité les zones à bâtir. Le Tribunal fédéral 
s'est montré relativement infl exible dans de telles 
situations et, notamment, envers une commune 
zurichoise qui voulait équiper un nouvel immeu-
ble commercial et d'habitation en passant par 
une zone communale à maintenir libre de 
constructions16. Il a, tout d'abord, rappelé que 
l'équipement doit être en principe tracé à l'inté-
rieur du milieu bâti. Des exceptions ne peuvent 
résulter que de circonstances particulières 
(contraintes techniques ou d'exploitation, nature 
du sol, etc.), et être soumises à des conditions 
strictes. En l'espèce, selon notre cour suprême, 
les autres alternatives n'avaient pas été assez ex-
plorées. Par ailleurs, l'instance cantonale ne pou-
vait soumettre ce projet à des conditions moins 
strictes en évoquant la dimension réduite du pro-

jet et de la parcelle concernée. Le fait que cette 
dernière est déjà occupée par quelques places de 
stationnement ne se révélait pas davantage perti-
nent en la cause. Le Tribunal fédéral a, par consé-
quent, annulée la dérogation précédemment ac-
cordée par l'instance inférieure.
De même, notre Haute Cour a dû se prononcer 
sur la nécessité du déplacement d'une route pri-
vée, desservant plusieurs bien-fonds existants et 
située en zone parc (non constructible), afi n de 
donner accès à une parcelle située en zone à bâ-
tir17. D'après elle, l'existence préalable d'une voie 
de liaison insuffi sante ne constitue pas, en soi, 
une raison justifi ant que l'on desserve de futures 
constructions en réalisant une nouvelle route 
hors de la zone à bâtir. En l'occurrence, la légalité 
d'un tel tracé a été fi nalement admise sur la base 
du règlement communal et de l'art. 24c LAT 
(constructions existantes qui ne sont plus confor-
mes à la zone).

3.4 Contournement de l'art. 24 LAT

A l'inverse des cas évoqués précédemment, afi n 
d'assurer la desserte partielle d'une école médico-
pédagogique, la ville de Zurich a procédé à un 
reclassement de terrains situés hors zone à bâtir 
en zone à bâtir, en l'espèce en zone d'utilité pu-
blique18. Un tel procédé présentait le risque d'un 
contournement illégal des dispositions déroga-
toires de l'art. 24 LAT. Cependant, selon la juris-
prudence fédérale, il est possible d'agrandir la 
zone à bâtir pour un projet de construction situé 
à la périphérie du milieu bâti, pour autant que 
l'extension ainsi réalisée soit conforme aux princi-
pes et aux buts de l'aménagement du territoire. 
Dès lors, il n'est même plus nécessaire que l'im-
plantation du projet soit imposée par sa destina-
tion. Il ne faut toutefois pas que la nouvelle pla-
nifi cation en cause n'engendre la création d'une 
petite zone à bâtir, ni se révèle inadmissible pour 
d'autres raisons objectives. Dans le cas de la ville 
de Zurich, le nouveau classement n'entraînait la 
création d'aucune petite zone à bâtir isolée, étant 
donné que les terrains en cause étaient déjà en-
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tourés de parcelles situées en zone à bâtir. Enfi n, 
la Commune avait examiné diverses variantes et 
avait retenu d'une manière légitime que la nou-
velle planifi cation présentait des avantages cer-
tains (aménagement adéquat des abords, limita-
tion de l'empiétement de l'équipement sur la 
ceinture verte, accès facilité à l'école pour les en-
fants handicapés moteurs), si bien qu'aucune 
raison objective ne pouvait s'opposer au projet 
litigieux. 
Quatre jours après le jugement de cette affaire, le 
Tribunal fédéral a dû se prononcer dans une af-
faire similaire au sujet d'un plan d'affectation de 
détails qui devait permettre l'agrandissement par 
étape d'un centre de distribution de Landi Suisse 
S.A. En l'occurrence, était d'abord prévue la créa-
tion de bureaux et ensuite l'agrandissement des 
halles de stockage19. Une parcelle sise auparavant 
en zone agricole se voyait, par là même, affectée 
en zone constructible. En l'espèce, il a été consi-
déré qu'il ne s'agissait pas d'une petite zone à 
bâtir, mais bien plutôt d'un ensemble de projets 
liés entre eux, dont quatre parcelles, sur les cinq 
concernées, se trouvait déjà en zone industrielle. 
Ainsi, le plan d'affectation de détail pouvait déro-
ger aux dispositions du plan de zones général et 
affecter une parcelle en zone à bâtir, sans pour 
autant contourner l'art. 24 LAT, vu que tant la 
structure du site et de ses environs que la spécifi -
cité du projet d'agrandissement litigieux l'exi-
geaient.

4. Démolition et remise en confor-
mité

Il arrive malheureusement assez souvent que les 
administrés construisent ou utilisent des locaux 
de façon non conforme à la zone ou alors qu'ils 
n'ont obtenu aucun permis. Se pose dès lors 
pour l'autorité la délicate question de la légalité 
d'une décision ordonnant la remise en confor-
mité des locaux ou de la parcelle en question, qui 
peut prendre la forme d'un ordre de démolition 
ou d'un ordre d'utilisation à des fi ns conformes à 
l'affectation de la zone. Le Tribunal fédéral a 

15  Arrêt du TF 1A.2/2005 et 1A.15/2005 du 11.11.2005, Vullie-
rens.

16  ATF 1A.49/2006 du 19.7.2006, Zolllikon. Cf. aussi INFORUM 
1/2007.

17   Arrêt du TF 1A.232/2005 et 1P.554/2005 du 13.6.2006, 
Meggen. Cf. aussi INFORUM 1/2007.

18  Arrêt du TF 1A.246/2005 du 31 mars 2006, Zürich. Cf. aussi 
INFORUM 1/2007.

19  Arrêt du TF 1P.576/2005 du 4.4.2006, Dotzigen.

20  Arrêt du TF 1P.273/2006 du 28.7.2006, Genève.

ainsi annulé une décision du département gene-
vois compétent qui ordonnait la réaffectation à 
des fi ns d'habitation de locaux dans lesquels était 
illégalement installée une étude d'avocats depuis 
plus de dix ans20. En effet, à l'époque de l'acqui-
sition de l'immeuble par les actuels propriétaires, 
ni la consultation du registre foncier, ni celle des 
plans qui leur avaient été présentés ne pouvaient 
les alerter du fait que l'affectation à des fi ns com-
merciales avait été auparavant effectuée de ma-
nière illégale par les précédents propriétaires. 
Face à leur bonne foi, l'intérêt public à la réaffec-
tation de l'immeuble à des fi ns d'habitation est 
minime car, ce dernier n'ayant été que très peu 
habité et jamais loué, l'affectation illicite ne sous-
trait en défi nitive aucun appartement au marché 
locatif genevois.

 9
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pour complément d'instruction. Elle a tout de 
même précisé que la fi xation d'un tel horaire est 
certes susceptible de constituer une mesure suffi -
sante au regard des exigences de l'art. 11 al. 2 
LPE, mais qu'il ne suffi t pas que certains voisins se 
déclarent incommodés pour qualifi er le bruit 
d'excessif22.
Enfi n, lorsque des mesures préventives ou d'as-
sainissement doivent être réalisées, celui qui est à 
l'origine des émissions doit en principe en sup-
porter les frais, et cela conformément au principe 
de causalité (art. 2 LPE). Dès lors, dans le cas 
d'immissions sonores résultant d'une autoroute, 
le canton, en tant que propriétaire et maître 
d'œuvre de celle-ci, fait partie des débiteurs des 
frais engendrés par la construction de parois an-
tibruit23. Par conséquent, le règlement communal 
sur les routes de la Commune de Sissach (BL) ne 
pouvait prévoir que les propriétaires bénéfi ciaires 
devaient rembourser la totalité des coûts de 
construction des parois antibruit. Dans son arrêt, 
le Tribunal fédéral ne tient cependant pas assez 
compte des dispositions d'assainissement de la 
loi sur la protection de l'environnement. Quicon-
que veut bâtir sur une parcelle non construite 
doit en effet participer aux frais destinés à réduire 
le bruit. 

5.2 Air

Si l'augmentation du trafi c et, respectivement, le 
développement des voies de transport engen-
drent beaucoup de bruit, ils entraînent égale-
ment une certaine pollution atmosphérique. Les 
autorités administratives se doivent de la limiter. 
Pour ce faire, elles peuvent procéder par la notifi -
cation de décisions ou, dans certaines circonstan-
ces, par la conclusion de contrats de droit admi-
nistratif. Le Tribunal fédéral a dû se prononcer sur 
la légalité de tels contrats dans une affaire 
concernant l'implantation à Bienne (BE) d'un 
commerce spécialisé par le biais d'un plan d'af-
fectation de détail24. Les prescriptions relatives à 
ce plan de détail, basées sur le modèle bernois de 
pondération des trajets, fi xaient une limitation 

5. Environnement

5.1 Bruits

Dans un monde qui se développe très vite, il est 
parfois diffi cile, mais non moins nécessaire, de 
préserver notre environnement. Limiter le bruit 
est notamment essentiel afi n de protéger notre 
santé et notre qualité de vie. S'il est vrai que la 
législation de protection contre le bruit s'appli-
que principalement en ce qui concerne l'exploita-
tion des commerces, des industries et des moyens 
de transport, les carillons des cloches des églises 
doivent également respecter de telles prescrip-
tions. Dans un arrêt concernant l'église évangéli-
que réformée de Gossau (ZH) qui, toutes les 
quinze minutes, indique l'heure par son de clo-
ches, les juges de Lausanne ont rappelé que le 
Conseil fédéral n'avait fi xé aucune limite d'émis-
sion en ce qui concerne les carillons, qu'il fallait 
donc juger de leur licéité au cas par cas21. En l'oc-
currence, un niveau sonore de 46-54 dB n'a pas 
été considéré excessif, notamment parce qu'il est 
comparable à ce que l'on admet en matière de 
bruit aérien et qu'en l'espèce le risque d'être ré-
veillé la nuit se révélait faible. Ensuite, au sujet de 
la possibilité d'ordonner des mesures préventives 
(art. 11 al. 2 LPE), indépendamment du fait que 
les émissions n'étaient pas excessives, le Tribunal 
fédéral a précisé qu'une église n'était pas une 
entreprise économique. Par conséquent, la licéité 
de telles mesures ne se juge que selon le principe 
de la proportionnalité. Le fait qu'elles soient éco-
nomiquement supportables ou non ne s'applique 
en effet pas pour ce genre de situation. En l'oc-
currence, le Tribunal fédéral a considéré que pré-
férer l'intérêt public au maintien de la tradition 
par rapport au besoin de calme d'un seul recou-
rant ne constituait pas une violation de la propor-
tionnalité. Aucune mesure préventive de réduc-
tion des émissions sonores ne se justifi ait ainsi.
Dans une autre affaire concernant la fi xation 
d'un horaire d'exploitation pour une activité 
d'aéromodélisme, notre instance suprême a ren-
voyé la cause à l'autorité judiciaire cantonale 
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des passages de véhicules par l'introduction d'un 
contingentement maximal des trajets. Il prévoyait 
en sus que, lorsque le contingent venait à être 
dépassé, le maître d'œuvre et la ville étaient te-
nus de prendre des mesures par voie contrac-
tuelle. La question problématique se révélait ainsi 
de savoir si une telle réglementation était compa-
tible avec l'art. 12 al. 2 LPE qui ne mentionne que 
la voie de la décision lors de dépassements des 
limites d'émissions. Les juges de Mon-Repos ont, 
tout d'abord, distingué les prescriptions et mesu-
res d'exploitation au sens de l'art. 12 al. 1 let. c 
LPE et celles qui se fondent sur d'autres bases 
juridiques, en particulier celles qui sont destinées 
à promouvoir les transports en commun. Dans ce 
second cas de fi gure, la mise en œuvre de ces 
mesures relève en grande partie du pouvoir d'ap-
préciation des cantons et ne se laisse souvent ré-
gler qu'à partir d'une entente mutuelle. Dès lors, 
un arrangement est judicieux. Ainsi, le Tribunal 
fédéral en est venu à la conclusion que le droit de 
l'environnement (art. 12 al. 2 LPE) laissait en prin-
cipe assez de place pour régler par contrat les 
mesures à prendre lors d'un dépassement du 
contingent des trajets et que, par conséquent, le 
plan de détail litigieux était conforme au droit 
fédéral. Il faut cependant réserver qu'un tel ac-
cord ne dispense pas les autorités compétentes 
de prescrire les dispositions nécessaires pour sup-
primer une situation contraire au droit. Il ne peut 
ainsi pas se prononcer défi nitivement et exhaus-
tivement sur les mesures à prendre en cas de dé-
passement des limites d'émissions.
Quelques mois plus tard, en regard à nouveau au 
fameux modèle bernois de pondération des tra-
jets, le Tribunal fédéral a dû se prononcer sur la 
conformité à celui-ci d'un plan d'affectation de 
détail visant à revitaliser le centre de Münsingen 
par l'aménagement de locaux commerciaux et 
d'habitations ainsi que par la création de places 
de stationnement25. La question était de savoir si 
le plan de détail en question pouvait prévoir que 
le trafi c, engendré par l'utilisation des construc-
tions existant antérieurement à l'adoption du 
nouveau plan, ne serait pas inclus dans le calcul 

des éventuels dépassements du contingent des 
trajets. Selon notre Cour suprême, il est, en l'es-
pèce, conforme au modèle bernois de pondéra-
tion des trajets de prévoir la soustraction du trafi c 
existant antérieurement à l'adoption du plan de 
quartier, pour juger si le trafi c engendré par celui-
ci reste en deçà des limites fi xées par le plan can-
tonal en question.

5.3 Emissions immatérielles

S'il paraît évident que la nécessité de limiter la 
pollution atmosphérique et sonore justifi e certai-
nes restrictions à la construction de certains pro-
jets ou à leur exploitation, qu'en est-il de ceux 
qui, sans provoquer de bruit, ni polluer, engen-
drent un sentiment de malaise, d'insécurité, voire 
de peur au sein de la population? Le Tribunal a 
dû se déterminer à ce propos dans une affaire 
concernant la transformation, au sein d'un quar-
tier résidentiel, d'une salle de billard en cabaret 
night-club26. Il a jugé que la municipalité était lé-
gitimée à refuser l'octroi du permis de construire 
pour un tel projet, qui engendrerait inévitable-
ment des « inconvénients appréciables » au sens 
de la réglementation communale, et cela même 
s'il faut constater une certaine évolution des 
mœurs. 

21  Arrêt du TF 1A.159/2005 du 20.2.2006, Gossau. Publié in: 
PBG-aktuell 2/2006 19.

22  Arrêt du TF 1A.1/2005 du 11.11.2005, Vullierens. Publié in: 
URP/DEP 2006 137.

23  Arrêt du TF 1A.198/2005 du 2.6.2006, Sissach. Cf. aussi 
INFORUM 1/2007.

24  Arrêt du TF 1A.266/2005 du 13.3.2006, Biel. Publié in: URP/
DEP 2006 361. Cf. aussi Informations VLP-ASPAN 11/2006.

25  Arrêt du TF 1A.293/2005 du 10.7.2006, Münsingen.

26  Arrêt du TF 1P.501/2005 du 24.2.2006, Lausanne.
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En effet, le fait que les artistes de cabaret s'adon-
nent parfois à la prostitution et que ce genre 
d'établissement entraîne un va-et-vient de clients 
durant toute la nuit, peut créer un sentiment gé-
néral de malaise au sein de la population résidant 
le quartier. L'origine d'un tel malaise et de l'at-
teinte à la moralité publique ne résulte, d'ailleurs, 
pas des manifestations extérieures d'un tel com-
merce (par ex. photographie d'artistes dans la 
rue), mais bien de son exploitation même. Ce 
que le Tribunal fédéral a nommé « émissions de 
nature immatérielle » pouvait en l'espèce justifi er 
des restrictions au droit de propriété.

5.4 Protection du paysage

Quoi qu'il en soit, la protection de l'environne-
ment n'est pas le seul intérêt public que les auto-
rités de planifi cation doivent prendre en compte 
lors de l'octroi d'autorisation de construire ou de 
l'adoption d'un nouveau plan d'affectation. C'est 
pourquoi l'autorité compétente, lorsqu'elle est 
confrontée à de tels projets, doit procéder à une 
pesée globale des intérêts en jeu pour juger de 
leur légalité. Dans un arrêt tonitruant concernant 
l'implantation d'éoliennes sur les crêtes du Jura, 
le Tribunal fédéral a rappelé que, en matière de 
protection du paysage notamment, toute pesée 
des intérêts devait être effectuée de manière 
concrète, c'est-à-dire au cas par cas27. Il s'agit 
ainsi d'avoir une vision globale des caractéristi-
ques d'un projet de constructions et des réelles 
atteintes qu'il portera au paysage. En l'occurren-
ce, après avoir constaté l'intérêt public important 
à la production d'énergie renouvelable, les juges 
de Lausanne ont jugé que l'intérêt public à la 
protection du site du Crêt-Meuron en tant que 
paysage ne pouvait valablement s'opposer à la 
réalisation du projet de parc éolien. En effet, il est 
possible de remédier aux effets négatifs, engen-
drés par l'affl ux supplémentaire de touristes cu-
rieux de visiter le parc éolien, en réglementant 
l'accès aux véhicules et en balisant les chemins. 
De plus, les éoliennes litigieuses ne feraient que 
s'ajouter aux diverses remontées mécaniques et 

autres lignes à haute tension déjà existantes. 
Quoi qu'il en soit, cet arrêt ne doit surtout pas 
être compris comme un laissez-passer pour tout 
parc éolien et autres constructions similaires sur 
des sites dont le paysage mérite d'être protégé. Il 
souligne bien davantage, et cela de manière judi-
cieuse, que, dans de nombreux domaines, ni le 
constituant, ni le législateur n'ont fi xé une hié-
rarchie parmi les différents intérêts publics que 
l'Etat se doit de protéger. Dès lors, l'intérêt à la 
protection du paysage ne peut, par principe, pré-
valoir tout autre intérêt public, mais doit faire 
l'objet d'une pesée concrète en fonction de son 
contexte spatial et temporel.
Cependant, certains paysages font l'objet d'une 
protection particulièrement élevée. L'on peut 
ainsi relever les marais et les sites marécageux 
d'importance nationale déjà amplement proté-
gés dans la Constitution (cf. ch. 5.5). Une protec-
tion élevée est également accordée aux objets 
fi gurant dans l'inventaire fédéral des paysages, 
sites et monuments naturels d'importance natio-
nale (régions IFP). Ainsi, lorsqu'une autorité agit 
dans le cadre de l'accomplissement d'une tâche 
de la Confédération, elle ne peut porter atteinte 
à des régions IFP que si un intérêt d'importance 
nationale, équivalant ou prépondérant à la pro-
tection d'un tel site, le justifi e (art 6 al. 2 LPN). A 
ce sujet, le Tribunal fédéral s'est vu confronté au 
problème de la légalité de l'agrandissement 
d'une carrière servant à la production de ballast 
dur28. En effet, celle-ci nécessitait le défrichement 
d'une partie de la zone forêt et était située dans 
une région inscrite à l'inventaire fédéral des pay-
sages, sites et monuments d'importance natio-
nale. Bien que l'approvisionnement de la Suisse 
avec du ballast dur de première qualité pour la 
construction et l'entretien des nombreuses voies 
de transports peut, en principe, être considéré 
comme de signifi cation nationale, on ne peut en 
déduire que, dans chaque région qui dispose 
d'un tel gisement, une carrière doit être forcé-
ment exploitée. En effet, l'approvisionnement de 
la Suisse en ballast dur ne nécessite pas, à l'heure 
actuelle, d'en arriver à ce stade et l'implantation 
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de ces carrières devrait résulter d'une coordina-
tion intercantonale et fédérale. Le Tribunal fédé-
ral ne pouvait dès lors considérer que l'implanta-
tion de la carrière litigieuse était imposée par sa 
destination (art. 5 al. 2 LFo), ni qu'elle répondait 
à un intérêt d'importance nationale.

5.5 Marais et végétations des rives

Lorsqu'on connaît la protection accordée aux 
paysages, monuments ou autres objets d'impor-
tance nationale inscrits à un inventaire fédéral, 
on comprend vite que la question de leurs limites 
spatiales peut être cruciale pour les propriétaires 
de parcelles sises à proximité. Ainsi, les proprié-
taires d'une parcelle située dans les alentours des 
tourbières des Ponts-de-Martel, portées à l'inven-
taire fédéral des hauts-marais, ont recouru en 
vain jusqu'au Tribunal fédéral afi n de contester 
l'inclusion de l'entier de leur parcelle au sein du 
périmètre de protection relatif à ces tourbières29. 
En vertu de l'art. 3 de l'Ordonnance fédérale sur 
les hauts-marais et de la jurisprudence fédérale, 
les cantons doivent, en effet, délimiter des zones-
tampons suffi santes. Cependant, il n'est pas pré-
cisé que ces zones-tampons doivent correspon-
dre aux zones de contact de l'inventaire fédéral. 
Elles peuvent ainsi être plus étendues. Dès lors, 
les juges de Mon-Repos considèrent que si l'auto-
rité cantonale, en fi xant les limites précises de 
l'objet, y inclut par principe, en sus des tourbières 
stricto sensu, les zones de contact, on ne saurait 
considérer qu'elle fait de prime abord une mau-
vaise application des critères du droit fédéral.
Enfi n, le droit relatif à la sauvegarde du paysage 
n'accorde pas une protection privilégiée seule-
ment en faveur des objets inscrits à l'inventaire 
fédéral, mais encore en faveur de la végétation 
des rives. En effet, pour autoriser la suppression 
de celle-ci, l'autorité compétente doit s'assurer 
que le projet, qui nécessite une telle mesure, ne 
peut être réalisé ailleurs et ne contrevient pas à la 
législation en matière de police des eaux et de 
protection des eaux (22 LPN). Dans une affaire 
concernant l'aménagement d'un port de plai-

sance au bord du lac de Zurich, le Tribunal fédéral 
a rappelé qu'il ne suffi t pas uniquement que le 
projet ne contredise pas la législation en matière 
de police des eaux et de protection des eaux, 
mais qu'il soit expressément permis par celle-ci30. 
En l'espèce, pour justifi er une telle dérogation à 
la suppression de la végétation des rives, le Tribu-
nal cantonal de Zurich s'était fondé sur l'art. 39 
LEaux qui permet le remblayage lors de projets 
dont l'implantation est imposée par leur destina-
tion. Il affi rmait que si, sur la base de cette dispo-
sition, il était possible d'autoriser le remblayage 
pour l'aménagement d'un port, on pouvait a for-
tiori consentir à un projet qui, sans nécessiter de 
remblayage, se contentait de supprimer la végé-
tation des rives. Notre Cour suprême a pourtant 
rejeté ce point de vue, en rétorquant qu'il n'était 
soutenable que pour autant que la suppression 
de la végétation des rives représente véritable-
ment, dans le cas concret, une mesure moindre 
par rapport au remblayage. Or, en l'occurrence, 
la suppression litigieuse de la végétation des rives 
était accompagnée de l'excavation du lac pour 
approfondir son fonds. Par conséquent, la sup-
pression de la végétation des rives, accompagnée 
de l'excavation du lac, ne représentaient pas une 
mesure moindre par rapport au remblayage. 
L'art. 39 al. 2 let. a ne pouvait ainsi pas constituer 
une base légale expresse en ce qui concerne 
l'autorisation exceptionnelle de suppression de la 
végétation des rives.

27  Arrêt du TF 1P.288/2005 du 31.8.2006, Fontaines et les 
Hauts-Geneveys. Publié in: ATF 132 II 408. Cf. aussi INFORUM 
1/07.

28  Arrêt du TF 1A.168/2005 du 1.6.2006, Sevelen.

29  Arrêt du TF 1A.94/2005 du 08.02.2006, Les Ponts-de-Mar-
tel.

30  Arrêt du TF 1A.30/2006 du 10.10.2006, Meilen.
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6. Antennes de téléphonie mobile

6.1 Implantation imposée par sa 
destination

La téléphonie mobile se développe chaque année 
davantage. L'aménagement des installations né-
cessaires à son fonctionnement entre cependant 
souvent en confrontation avec notre législation 
sur l'aménagement du territoire et sur la protec-
tion de l'environnement. En effet, pour  que soit 
assurée une couverture de réseau complète, des 
antennes de téléphonie mobile doivent parfois 
être érigées hors zone à bâtir. La dérogation né-
cessaire doit alors satisfaire aux exigences de 
l'art. 24 LAT. Il faut, en particulier, que son im-
plantation hors zone à bâtir soit imposée par sa 
destination. Au sujet de cette condition, le Tribu-
nal fédéral a échafaudé une jurisprudence spéci-
fi que. Il l'a d'ailleurs rappelée et développée lors 
d'une affaire concernant une antenne que Swiss-
com Mobile S.A. désirait construire en zone agri-
cole afi n d'assurer la couverture de son réseau 
sur une route située à proximité31. Il n'est, selon 
lui, pas décisif qu'aucun autre lieu d'implantation 
ne puisse être envisagé. Il faut néanmoins que 
des raisons importantes et objectives justifi ent le 
lieu d'implantation prévu en le faisant apparaître 
comme nettement plus avantageux. Par ailleurs, 
les lacunes ou les faiblesses de connectivité, que 
l'implantation de l'antenne hors zone à bâtir 
tend à pallier, ne doivent pas pouvoir être remé-
diées par l'implantation d'une ou plusieurs an-
tennes en zone à bâtir, à moins que celles-ci 
n'entraînent des interférences au détriment 
d'autres fréquences électromagnétiques. Ensuite, 
alors qu'un simple avantage radiotechnique ne 
peut à lui seul justifi er l'implantation hors zone à 
bâtir, il s'agit d'apprécier à quel niveau de connec-
tivité il est nécessaire de pourvoir la région en 
question et s'il existe une autre manière de réali-
ser l'objectif ainsi défi ni (p. ex. par l'utilisation 
d'antennes de concurrents). Ce faisant, il faut 
aussi tenir compte des impératifs liés à la protec-
tion de la nature et du paysage. Dans le cas par-

ticulier, le Tribunal fédéral a fi nalement renvoyé 
l'affaire à l'instance cantonale inférieure afi n 
qu'elle instruise mieux les différentes alternatives 
à l'implantation de l'antenne litigieuse. En effet, 
le fait que deux concurrents de Swisscom aient 
choisi un autre lieu d'implantation et y aient ins-
tallé leurs propres antennes, ainsi que le fait 
qu'en cours d'instance Swisscom Mobile S.A. ait 
accepté de réduire les dimensions de l'antenne 
projetée, se révélaient autant d'indices propres à 
douter qu'un examen des différents lieux d'im-
plantation eût été correctement effectué.

6.2 Rayonnement non ionisant

Un autre problème relatif aux antennes de télé-
phonie mobile résulte du rayonnement non ioni-
sant qu'elles émettent. Ce dernier, s'il est exces-
sif, peut en effet être préjudiciable à la santé. Dès 
lors, pour protéger les riverains de telles installa-
tions, le droit fédéral a fi xé des valeurs limites 
d'immission (art. 13 de l'ordonnance fédérale sur 
la protection contre le rayonnement non ioni-
sant, ORNI). Au surplus, la jurisprudence fédérale 
exige de garantir que la puissance d'émission 
autorisée au moment de la construction d'une 
antenne ne puisse pas être augmentée ultérieu-
rement. C'est sur cette condition supplémentaire 
que se fondait un habitant de la Commune de 
Root  (LU) qui s'opposait à la construction d'une 
antenne de téléphonie mobile32. En effet, selon 
lui, la confi guration technique de l'antenne liti-
gieuse, c'est-à-dire sa puissance d'émission po-
tentielle, dépassait largement la puissance rete-
nue dans le cadre de la procédure de permis de 
construire. Cependant, le Tribunal fédéral a rejeté 
cet argument, en retenant que l'exploitant de la 
future antenne s'était engagé à installer un sys-
tème de sécurité dit «global», évitant non seule-
ment tout dépassement des valeurs limites de 
l'ORNI, mais bloquant aussi la puissance d'émis-
sion individuelle autorisée pour les stations de 
base. En effet, l'exploitant en question procéde-
rait à l'implémentation d'une base de données 
pour chaque antenne, grâce à laquelle seraient 
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saisis et régulièrement mis à jour toutes les com-
posantes matérielles et les paramètres suscepti-
bles d'infl uencer la puissance ou la direction 
d'émission. La banque de données serait pourvue 
d'une routine de vérifi cation automatisée qui si-
gnalerait les dépassements qui devraient être 
corrigés. Selon notre Cour suprême, la mise en 
place d'un tel système global de sécurité corres-
pond, par conséquent, aux exigences du droit et 
de la jurisprudence fédérale. Elle permet, effecti-
vement, de garantir le respect de la puissance 
autorisée par chaque antenne et des valeurs limi-
tes d'immission en matière de rayonnement non 
ionisant.

6.3 Esthétique

Si les ondes électromagnétiques émises par de 
telles antennes peuvent nuire à la santé des rive-
rains, leur installation en zone à bâtir peut égale-
ment dégrader l'aspect d'un site ou d'un quartier 
et, de là, contrevenir à d'éventuelles clauses d'es-
thétique. Pour éviter cet obstacle juridique, Oran-
ge Communications S.A., qui désirait construire 
une antenne sur une maison située à proximité 
de la vieille ville d'Aubonne, avait prévu de l'inté-
grer dans de fausses cheminées en fi bre de verre 
afi n de la camoufl er33. Cependant, l'autorisation 
de construire tant espérée lui fut tout de même 
refusée par la Municipalité sur la base d'une clau-
se d'esthétique communale. Une telle décision se 
justifi e en l'espèce, selon le Tribunal fédéral qui 
retient, entre autres, que la tâche d'intérêt public 
des opérateurs de services de télécommunication 
ne constitue pas un critère objectif pertinent dans 
l'appréciation du caractère esthétique d'une 
construction et de son intégration dans le site.
Pour les mêmes raisons d'esthétique, la Com-
mune de Mendrisio (TI) a interdit la construction 
d'une antenne à l'extérieur d'une zone de pro-
tection des sites historiques, et cela de manière 
justifi ée selon les juges de Mon-Repos34. Pour ce 
faire, elle s'est basée sur une disposition de son 
droit communal autorisant sur les toitures plates 
certaines superstructures (accès au toit, infras-

tructures d'ascenseurs, etc.), mais pas les anten-
nes. Le Tribunal fédéral a estimé qu'avec cette 
disposition, la commune édictait une interdiction 
localement circonscrite, sans faire obstacle à l'ac-
tivité économique de l'exploitant ou à son obliga-
tion de desserte publique.

7. Expropriation et prélèvement de 
la plus-value

7.1 Expropriation formelle

Afi n de réaliser des projets ou des tâches d'inté-
rêt public, les collectivités publiques sont parfois 
contraintes à procéder à l'expropriation formelle 
des propriétaires des parcelles dont elles ont be-
soin. Peut alors surgir une controverse au sujet de 
la question du prix de l'indemnité que doivent 
verser les collectivités expropriatrices aux proprié-
taires expropriés. Ce problème s'est, par exem-
ple, posé dans le cas d'une portion de voie publi-
que appartenant à un privé, mais dont la 
propriété devait être transférée à la Commune 
d'Hergiswil (NW) suite à une procédure d'expro-
priation formelle35. Le propriétaire exigeait que 
l'indemnité pour la perte de cette fraction de 
route soit calculée à partir de la valeur vénale par 
m2 du reste de la parcelle à laquelle elle apparte-
nait et qui était située en zone à bâtir. 

31  Arrêt du TF 1A.1.294/2004 du 10.3.2006, Roggwil.

32  Arrêt du TF 1A.57/2006 du 6.9.2006, Root. Cf. aussi Informa-
tions VLP-ASPAN 18/06.

33  Arrêt du TF 1P.778/2005 du 31.3.2006, Aubonne.

34   Arrêt de TF 1A.190/2005 et 1P.432/2005 du 23.5.2006, 
Mendrisio. Cf. aussi Informations VLP-ASPAN 18/06.

35  Arrêt du TF 1P.851/2005 du 3.3.2006, Hergiswil.
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Le Tribunal a rappelé à cette occasion que, en 
règle générale, le transfert à une collectivité pu-
blique d'un chemin privé ne faisait perdre aucun 
avantage au précédent propriétaire et le déchar-
geait, au contraire, de certains désagréments. En 
l'espèce, le propriétaire pouvait continuer d'utili-
ser cette fraction de route publique en tant que 
place de stationnement et n'était pas atteint 
dans ses possibilités de construire en ce qui 
concerne le reste de sa parcelle. De plus, la frac-
tion de chemin en question n'avait en soi aucune 
valeur vénale supplémentaire propre, attendu 
qu'elle était grevée de servitudes de passage et 
qu'aucun acheteur éventuel ne pouvait escomp-
ter une utilisation de celle-ci de manière plus ac-
crue que l'usage commun. La valeur de l'entier 
de la parcelle n'aurait ainsi été diminuée que si le 
propriétaire avait perdu une certaine possibilité 
d'utilisation de la portion de chemin, ce qui n'est 
pas le cas en l'espèce. Le propriétaire ne pouvait 
ainsi exiger davantage que les 100.-/m2, auxquels 
il n'a droit que parce qu'ils lui ont été gracieuse-
ment accordés par la Commune.

7.2 Non-classement

L'entrée en vigueur de la LAT a parfois entraîné 
des effets comparables à une expropriation for-
melle en obligeant les communes à adopter des 
plans d'affectation conformes à ses exigences qui 
instituaient, quelquefois, l'inconstructibilité de 
certaines parcelles. On parle ainsi de mesures de 
non-classement lorsqu'un terrain, auparavant si-
tué en zone à bâtir, a ensuite été classé hors zone 
à bâtir suite à l'adoption du premier plan d'affec-
tation conforme à la LAT. Contrairement au dé-
classement, qui survient, quant à lui, lors d'une 
affectation hors zone à bâtir d'un terrain jusque 
là affecté à une zone à bâtir conforme à la LAT, le 
non-classement ne donne, sauf exception, aucun 
droit à une indemnité pour expropriation maté-
rielle36. Comme l'a rappelé le Tribunal fédéral lors 
d'une affaire concernant des parcelles non-clas-
sées par le plan de zones de la Commune de Zu-
rich, une telle exception n'est donnée qu'en 

fonction des trois critères suivants. La parcelle 
non-classée se trouve-t-elle au sein d'un milieu 
déjà largement bâti, est-elle prête à la construc-
tion ou déjà équipée et, enfi n, pouvait-on croire, 
selon le principe de la confi ance, que la parcelle 
serait classée en zone à bâtir? Ces critères ne doi-
vent pas être cumulativement remplis pour don-
ner lieu à une indemnité pour expropriation ma-
térielle. Il s'agit bien davantage d'effectuer une 
appréciation globale et au cas par cas afi n de sa-
voir si, avant l'entrée en vigueur de la mesure qui 
a entraîné le non-classement de la parcelle liti-
gieuse, les circonstances plaidaient, avec une 
grande vraisemblance, en faveur d'une affecta-
tion de celle-ci en zone à bâtir. Dans le cas de la 
Ville de Zurich, les parcelles en question, d'une 
surface totale de 1 ha, appartenaient à un en-
semble de terrains non construits de 5 ha. Elles 
ne se trouvaient donc pas au sein d'un milieu lar-
gement bâti. Ensuite, le propriétaire n'avait que 
très peu dépensé pour leur équipement et rien de 
concret n'avait été entrepris dans ce sens, de 
telle sorte que l'on ne pouvait pas considérer que 
les terrains en question étaient prêts à la construc-
tion. Cependant, peu avant la mesure de non-
classement des terrains en question, la Ville de 
Zurich avait adopté un plan de quartier qui pré-
voyait leur constructibilité et qui répartissait, 
d'ores et déjà, les futurs coûts d'équipement. Dès 
lors, selon les juges de Mon-Repos, le propriétaire 
était en droit de croire, et cela avec une très gran-
de vraisemblance, que ses terrains seraient clas-
sés en zone à bâtir. Celui-ci a droit, par consé-
quent, à une indemnité pour expropriation 
matérielle.

7.3 Prélèvement de la plus-value

Si, un changement de zone d'affectation peut 
diminuer la valeur d'une parcelle, elle peut aussi 
l'augmenter. On pensera notamment au classe-
ment en zone à bâtir d'un terrain auparavant si-
tué hors zone à bâtir. Dans de tels cas, deux légis-
lations cantonales (BS et NE) prévoient qu'un 
pourcentage équitable de la plus-value, engen-
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drée par la nouvelle planifi cation, est dû à l'État 
par le propriétaire du bien-fonds. Un tel prélève-
ment de la plus-value n'est permis par le droit 
fédéral que pour autant que cette plus-value 
constitue un avantage majeur (art. 5 LAT). Le Tri-
bunal fédéral s'est d'ailleurs penché en détail sur 
cette notion d'avantage majeur dans un arrêt dis-
cutable concernant la contribution de plus-value 
qu'exigeait le Canton de Neuchâtel au proprié-
taire d'un bien-fonds sis sur la Commune de Cor-
taillod37. En effet, ce bien-fonds avait été affecté 
en zone à bâtir suite à la modifi cation du plan de 
zones communal. A cette occasion, les juges de 
Lausanne ont tout d'abord rappelé que la notion 
d'avantage majeur était de nature économique. 
En effet, le seul critère possible pour déterminer 
cet avantage est celui de la plus-value pécuniaire 
que la mesure de planifi cation crée. On se fon-
dera ainsi sur les valeurs vénales objectives et non 
sur des valeurs offi cielles ou comptables. S'agis-
sant du calcul de la plus-value, il faut en particu-
lier que la valeur de comparaison inférieure soit la 
valeur vénale au moment de la dernière réalisa-
tion déterminante du bien-fonds concerné. En 
l'espèce, avant l'entrée en vigueur du nouveau 
plan de zones de Cortaillod, la parcelle était clas-
sée en zone d'utilisation différée. Une telle zone 
est néanmoins destinée tôt ou tard à la construc-
tion. De plus, l'existence d'une construction sur 
la parcelle litigieuse, la confi guration du précé-
dent plan de zones de Cortaillod et le déroule-
ment sans opposition de la procédure d'adoption 
du nouveau plan constituaient des éléments 
contribuant à la quasi-certitude que la parcelle 
litigieuse serait fi nalement affectée à la zone à 
bâtir. La valeur de celle-ci s'était par là même ac-
crue graduellement. Dès lors, lorsque, cinq mois 
avant l'entrée en vigueur du nouveau plan de zo-
nes, les actuels propriétaires ont acheté la par-
celle en question 200 francs le m2, le prix payé et 
la valeur objective du terrain étaient très proches 
de ceux d'un terrain en zone constructible. Dès 
lors, les propriétaires n'ont bénéfi cié d'aucun 
avantage économique majeur, ils ne doivent donc 
aucune contribution de plus-value.

La valeur de comparaison supérieure doit, elle 
aussi, être évaluée objectivement lors du calcul 
de la plus-value. Le prix effectif de vente n'est 
ainsi pas déterminant, comme le rappelle le Tri-
bunal fédéral dans une autre affaire concernant 
une contribution de plus-value que devait la 
Commune du Landeron au Canton de Neuchâ-
tel38. En effet, il faut en principe retenir la valeur 
vénale objective de la parcelle nouvellement af-
fectée à la zone à bâtir. Il convient toutefois d'ap-
précier l'avantage majeur à l'origine du prélève-
ment de plus-value selon l'ensemble des 
circonstances. En l'occurence, selon le Tribunal 
fédéral, la vente par la Commune du Landeron 
d'une parcelle lui appartenant à un prix inférieur 
à celui du marché, et cela dans le but d'une pro-
motion économique encouragée par le Canton 
de Neuchâtel lui-même, constitue une circons-
tance non-négligeable en faveur d'une apprécia-
tion à la baisse de la plus-value de cette même 
parcelle.

36  Arrêt du TF 1A.236/2005 du 18.4.2006, Zürich. Publié in: ATF 
132 II 218. Cf.  aussi T&E septembre 2006.

37  Arrêt du TF 1A.310/2005 du 17.7.2006, Cortaillod. Publié in: 
ATF 132 II 401. 

38  Arrêt du TF 1A.48/2006 du 4.9.2006, Le Landeron. Cet arrêt 
est cependant discutable, car il crée un réel danger de com-
portement abusif en matière de prélèvement de la plus-va-
lue.
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8. Procédure

8.1 Exigence d'une voie de recours

Il est bien inutile de faire valoir qu'une mesure 
d'aménagement viole notre législation ou de pré-
tendre qu'une quelconque autorisation nous a 
été refusée à tort, si aucune voie de droit n'existe 
pour faire annuler le plan d'affectation ou la dé-
cision qui nous indisposent. C'est pourquoi la lé-
gislation fédérale, notamment la nouvelle loi sur 
le Tribunal fédéral, exige que le droit cantonal 
prévoit au moins une voie de recours contre les 
décisions et les plans d'affectation fondés sur la 
LAT et sur les dispositions cantonales et fédérales 
d'exécution (art. 33 al. 2 LAT, cf. aussi 86 al. 2 et 
110 LTF). Dès lors, selon notre Cour suprême, 
une voie de droit consistant en une procédure 
par voie de plainte, comme elle est prévue dans 
le Canton d'Obwald lors de refus d'indemnisa-
tion pour expropriation matérielle, ne satisfait 
pas les exigences du droit fédéral précité39. La lé-
gislation cantonale doit, par conséquent, être 
adaptée.

8.2 Qualité pour recourir des asso-
ciations

Il est également vain d'invoquer des arguments 
juridiques sur le fond d'un litige, si l'autorité 
compétente estime nos griefs irrecevables, no-
tamment parce que la qualité pour s'opposer ou 
recourir nous fait défaut. La nouvelle loi sur le 
Tribunal fédéral a cependant bien simplifi é la pro-
blématique en instituant le nouveau recours uni-
fi é en matière de droit public40. Par contre, la 
nouvelle loi ne change en rien les conditions à la 
qualité pour recourir des associations de protec-
tion de la nature d'importance nationale (103 let. 
c aOJ, 89 al. 2 let. d LTF). Ainsi reste pertinent 
l'arrêt du Tribunal fédéral concernant WWF Suis-
se et sa qualité pour s'opposer à un plan de quar-
tier qui transférait deux hamaux de la zone agri-
cole d'alpage en zone à bâtir41. Selon la loi, une 
telle qualité pour recourir des associations de 

protection de la nature ne doit être admise que 
lorsqu'une tâche de la Confédération est en jeu 
(art. 12LPN). Le Tribunal fédéral a souligné qu'il 
ne suffi sait pas que l'association recourante af-
fi rme, de manière abstraite, que le projet litigieux 
concerne une telle tâche, mais qu'il fallait qu'elle 
l'allègue avec une certaine vraisemblance.  En 
l'occurrence, WWF Suisse prétendait que le plan 
de quartier en question visait à éluder les art. 
24ss LAT, dont la juste application relève d'une 
tâche de la Confédération, et qu'une telle élision 
portait atteinte à la nature et au paysage. D'un 
côté, les autorités communales admettaient 
l'existence de certaines transformations non 
autorisées sur les parcelles concernées par le 
nouveau plan de quartier. De l'autre côté, WWF 
affi rmait, pièces à l'appui, que certaines construc-
tions avaient été transformées en résidences se-
condaires, sans autorisation, et qu'elles portaient 
atteinte au paysage. Il était, par conséquent, vrai-
semblable que la mesure de planifi cation litigieu-
se visait à éluder les art. 24ss LAT. WWF avait 
ainsi qualité pour s'opposer au plan de quartier 
litigieux.

Eloi Jeannerat,
bachelier en droit
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39  Arrêt du TF 1A.221/2005 du 7.2.2006, Engelberg. Publié in: 
ATF 132 II 188.

40  Cf. T&E 01/07.

41  Arrêt du TF 1A.1/2006 du 25.4.2006, Mase. Publié in: URP/
DEP 2006 388.

T&E
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